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POINT 31 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme (E/2573 [annexes I, II et III], 
A/2907 et Add.1 et 2, A/2910 et Add.1 it 6, 
A/2929, A/3077, AjC.3jL.460, A/3149, AjC.3/ 
L.528, AjC.3jL.532, AjC.3jL.547, AjC.3/L.550, 
AjC.3jL.552/Rev.2, AjC.3jL.553 it 557) [suite] 

ARTICLE 8 DU PROJET DE PACTE RELATIF AUX DROITS 
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (E/2573, AN­
NEXE I, A) [suite] 

1. M. PONCE (Equateur), poursuivant l'expose 
qu'il a commence a la seance precedente, declare que le 
droit de greve doit sans aucun doute etre consacre dans 
le pro jet de pacte; bien qu'il accepte la formule em­
ployee a l'alinea d du texte propose dans les amende­
ments des trois puissances ( A/C.3/L.552/Rev.2), il 
prefererait que ce droit soit enonce dans un article 
distinct. S'agissant d'un droit appartenant exclusive­
ment aux travailleurs, il parait quelque peu deplace 
de le faire figurer dans un article qui concerne aussi 
bien les syndicats de travailleurs que les syndicats d'em­
ployeurs; de plus, il suffit que les Etats se bornent a 
reconnaitre le droit de greve, sans avoir a s'engager a 
l'assurer, comme ils seraient amenes a le faire s'ils se 
ralliaient au texte des trois puissances. 

2. Le representant des Philippines a declare que l'on 
devrait aussi mentionner expressement le droit de for­
mer des piquets de greve; cette suggestion n'est pas 
depourvue d'inten~t, mais, comme aucun amendement 
forme! n'a ete presente dans ce sens, elle ne peut etre 
retenue. En outre, le droit de former des piquets de 
greve n'est pas aussi generalement reconnu que le 
droit de greve lui-meme, et peut-etre serait-il plus 
sage de n'en pas faire mention expressement dans le 
proj et de pacte. 

3. On a beaucoup discute de la signification du mot 
"syndicat"; or, c'est 1a une question qui met en jeu la 
portee de l'article 8 tout entier. Puisque a sa seance 
precedente la Commission a decide de ne pas retarder 
la date limite fixee pour le depot des amendements, 
elle doit se prononcer sur les textes dont elle est deja 
saisie; mais ces textes ont un sens different dans les 
differentes langues officielles. En consequence, la dele-
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gation de l'Equateur, comme celles du Chili, de la 
France et d'un certain nombre d'autres pays, inter­
pretera I' equivalent espagnol des mots trade union­
le mot sindicato- comme s'appliquant aux organisa­
tions de travailleurs. Cette interpretation serait con­
forme au sens donne au mot sindicato en Equateur, 
ainsi qu'a la pratique en vigueur dans ce pays. II ap­
partiendra a chaque gouvernement d'interpreter a sa 
maniere le terme en question; M. Ponce souhaite que, 
d'une maniere generale, on retienne !'interpretation la 
plus large; il ne serait pas equitable en effet de n'ac­
corder la protection prevue a }'article 8 qu'aux seuls 
travailleurs salaries et de n'en pas faire beneficier les 
travailleurs independants, les artistes ou les employeurs 
qui eux aussi exercent un metier. 
4. M. ST ABEL ( N orvege), comme de nombreux 
autres representants, aurait prefere le texte original 
de l'artide 8 ( E/2573, annexe I, A). Les divers amen­
dements proposes ne l'ameliorent guere; on peut meme 
dire que certains d'entre eux tendent a rompre un equi­
libre etabli a grand-peine. Apres quelques hesitations, 
la delegation norvegienne a neanmoins decide de voter 
pour les alineas a, b et c du texte des trois puissances 
( A/C.3/L.552/Rev.2), modifies par les Pays-Bas et le 
Royaume-Uni (A/C.3/L.555), pour le sous-amende­
ment canadien (A/C.3/L.554) et pour l'alinea relatif a 
la Convention internationale du travail de 1948, qui 
figure au point 4 des sous-amendements des Pays-Bas 
et du Royaume-Uni (A/C.3/L.555). Elle devra pour­
taut s'abstenir sur l'alinea du point 4 qui concerne les 
forces armees, la police et les fonctionnaires; elle 
s'abstiendra egalement sur l'alinea d du texte des trois 
puissances (A/C.3/L.552/Rev.2); il s'agit en effet 
d'une disposition qui est superflue, puisque le droit de 
greve fait partie des droits syndicaux, et qui limite 
indument le droit de greve en en soumettant complete­
ment 1' exercice a la legislation des Etats. 
5. Le representant de la N orvege precise que s'il vote 
pour un certain nombre de textes, c'est sous reserve 
que le terme "syndicat" s'entende uniquement des or­
ganisations de travailleurs. 
6. M. ODEV ALL (Suede) rappelle qu'un certain 
nombre de delegations preferent le texte original de 
!'article 8 et ne voteront pour certains des amendements 
que faute de mieux. Tel est le cas de la delegation sue­
doise. Malheureusement, aux termes du reglement inte­
rieur de 1' Assemblee generale, la Commission ne pourra 
se prononcer sur le texte original que si le texte des 
trois puissances ( A/C.3/L.552/Rev.2) est rejete. Bien 
qu'il hesite a voter contre un texte dont les termes lui 
conviennent, le representant de la Suede se verra dans 
!'obligation de voter contre toute partie du texte des 
amendements qui sera mise aux voix en premier, car 
il prefere !'article 8 sous sa forme actuelle et estime que 
le texte qui figure dans les amendements ne constitue 
qu'un pis-aller. 
7. M. DIAZ CASANUEVA (Chili) fait observer 
que les divers equivalents de trade union dans les 
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langues officielles ayant des sens differents, un pro­
bleme delicat se pose a la Commission. De l'avis de 
plusieurs delegations, chaque Etat devrait ~on~er sa 
propre interpretation. Mais c'est la un~ s?luti~n mcon­
cevable, car en adoptant un texte qm n aura1t pas I_e 
meme sens dans les differents pays, on n'imposeralt 
pas aux Etats les memes obligations et l'on n'accord~­
rait pas aux populations la meme protection .. Cela sermt 
contraire a !'esprit meme des pactes: ces ms_t,rumen~s 
doivent en effet s'appliquer partout de mamere um­
forme. 
8. Certes, d'apres la Commission des droits ~e 
l'homme, !'article 8 doit s'appliquer aux seuls travml­
leurs, mais la Troisieme Commission est . entierement 
libre de 1' etendre aux employeurs. On estlme, dans la 
plupart des pays d' Amerique latine, que les organisa­
tions d' employeurs doivent etre encouragees, afin de 
faciliter la cooperation entre employeurs et travailleurs 
et aussi d'amener les patrons a assumer les devoirs so­
ciaux et economiques qui leur incombent, en contr~­
partie des droits dont ils jouissent. C'est a ce pnx 
seulement que les pays interesses seront en mesure 
d'accroitre leur productivite et de developper leur eco­
nomie. De meme que la Convention internationale du 
travail No 87 (Convention concernant la liberte syn­
dicale et la protection du droit syndical, 1948) et la 
Convention internationale du travail No 98 ( Conven­
tion concernant !'application des principes du droit 
d'organisation et de negociation collective, 1949)' !'ar­
ticle 8 du projet de pacte devrait s'appliquer aux orga­
nisations d'employeurs aussi bien qu'aux organisations 
de travailleurs. 
9. II serait extremement souhaitable de donner une 
interpretation large au mot "syndicat", mais il importe 
surtout que !'article 8 ne puisse faire l'objet que d'une 
seule interpretation; il ne doit pas y a voir la moindre 
ambigu1te sur le sens d'un texte juridique. La delega­
tion chilienne propose done que la Commission vote 
sur la question de savoir si le terme "syndicat" et !'en­
semble de !'article 8 visent uniquement les organisa­
tions de travailleurs, ou s'appliquent egalement aux 
organisations d' employeurs. 
10. Mlle BERNARDIN!) (Republique Dominicaine) 
dit que le texte initial de !'article 8 mis au point par 
la Commission des droits de l'homme est le fruit d'un 
effort louable et qu'il convient de le noter; les amen­
dements presentes n' en sont pas moins interessants et 
amelioreront le texte. Sa delegation aurait vote pour 
l'article 8 sous sa forme initiale, mais elle ne voit 
aucune objection a formuler contre le texte des trois 
puissances ( A/C.3/L.SS2/Rev.2), qui est tout a fait 
conforme au Code du travail de la Republique Domi­
nicaine. Elle sera particulierement heureuse de voter 
pour l'alinea d, car, si l'on veut proteger les interets 
des travailleurs, il est essentiel de leur garantir le 
droit de greve. 
11. Aux termes du Code du travail de la Republique 
Dominicaine, le mot sindicato s' en tend aussi bien des 
associations d'employeurs que des associations de tra­
vailleurs. C'est done de cette maniere que la delegation 
dominicaine interpretera ce terme dans !'article initial 
et dans les amendements; il ne conviendrait pas de res­
treindre l'exercice du droit d'association et il faut rea­
liser un equilibre entre les interets des travailleurs et 
ceux des employeurs. Mlle Bernardino appuiera la pro­
position chilienne tendant a ce que la Commission se 
prononce sur la portee de !'article 8. 
12. Le PRESIDENT declare que la proposition chi­
lienne est difficilement recevable au stade actuel de la 

discussion ; la motion tendant a retarder l'heure limite 
fixee pour le depot des amendements a ete rejetee a la 
seance precedente. 
13. lVL DIAZ CASANUEV A (Chili), appuye 12ar 
Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine), m­
dique que sa proposition ne vise nullement le depot 
de nouveaux amendements ; il a suggere simplement 
que l'on vote sur la question de savoir si !'article 8 
s'applique tant aux organisations d'employeurs qu'aux 
organisations de travailleurs. 

14. M. MOROZOV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) fait observer que les delegations qui 
n'approuvent pas le texte de l'article 8 pourront sou­
mettre des amendements a un stade ulterieur de l'exa­
men des projets de pactes. De toute fa<;on, la proposi­
tion chilienne ne peut etre retenue, puisque la 
Troisieme Commission doit se prononcer non pas sur 
l'avis de la Commission des droits de l'homme, mais 
sur les textes dont elle est saisie. Meme si la proposi­
tion chilienne etait adoptee, ces textes ne seraient pas 
modifies et !'interpretation que les diverses delegations 
donnent au terme "syndicat" demeurerait la meme. Les 
delegations qui voudraient etendre !'article aux orga­
nisations d'employeurs ne devraient pas eprouver d'ap­
prehensions a cet egard, car meme si 1' on adopte cet 
article apres avoir decide qu'il vise uniquement les 
travailleurs, rien n'empechera les Etats qui le desirent 
d'etendre les garanties qu'il enonce aux organisations 
d'employeurs. Interpreter les droits syndicaux comme 
s'appliquant uniquement aux organisations de travail­
leurs n'est pas ·etablir une discrimination, c'est eviter 
une confusion entre deux idees differentes ; en effet, 
le droit d'association, qui englobe le droit des em­
ployeurs et d'autres categories de personnes de former 
des associations, est enonce dans le projet de pacte 
relatif aux droits civils et politiques. Afin que la situa­
tion demeure claire, M. 1\1orozov demande au repre­
sentant du Chili de ne pas insister pour que sa proposi­
tion soit mise aux voix. 
15. M. TSAI (Chine) declare que le terme chinois 
correspondant a "syndicat" s'applique uniquement aux 
organisations de travailleurs; sa delegation votera en 
faveur de cette interpretation. Cependant, comme la 
question soulevee par le representant du Chili risque 
d'amener un grand nombre de delegations a ne pas 
voter en faveur du projet de pacte, il serait peut-etre 
preferable de consacrer plus de temps a un echange 
de vues sur ce point. 
16. M. MUFTI ( Syrie) propose la cloture du de bat. 
17. Le PRESIDENT declare qu'aux termes de !'ar­
ticle 118 du r1eglement interieur de 1' Assemblee gene­
rale, il peut autoriser deux orateurs a prendre la pa­
role contre cette proposition. 

18. Mme SHOHAM SHARON (Israel) votera pour 
!'interpretation selon laquelle !'article 8 vise unique­
ment les organisations de travailleurs; elle considere 
cependant que la Commission se trouve en presence 
d'une question fondamentale d'interpretation, qui risque 
de se poser a propos d'autres articles et qui ne peut, 
en consequence, etre reglee par de simples motions de 
procedure. Elle s'oppose done a la cloture du de bat; 
elle pense que le mieux serait peut-etre d'examiner 
toute cette question a un stade ulterieur, a propos des 
reserves au pacte, et elle suggere a la Commission de 
prendre une d~~cision dans ce sens. 

19. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
est formellement opposee a la cloture du debat. II s'agit 
de preciser un point en vue d'ameliorer le texte d'un 
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instrument de la plus haute importance pour toute l'hu­
manite. Un texte qui sera signe et ratifie par des Etats 
doit etre redige avec le plus grand soin. 

Par 22 voix contre 15, avec 30 abstentions, Ia motion 
syrienne tendant a la clOture d'U debat est adoptee. 
20. Le PRESIDENT indique l'ordre dans lequel les 
divers amendements et sous-amendements pour:raient 
etre mis aux voix. 

L' ordre propose est approuve. 
Par 25 voix contre 9, avec 35 abstentions, f amende­

ment canadien (AjC.3jL.554) est aaopte. 
21. Le PRESIDENT rappelle que le representant de 
la Belgique avait demande un vote par division sur les 
mots "en vue de favoriser et de proteger ses interets 
economiques et sociaux", a l'alinea a du texte propose 
dans les amendements revises des trois puissances 
(AjC.3jL.552jRev.2). 

Par 47 voix contre une, avec 19 abstentions, ces mots 
sont adoptes. 

Par 38 voix contre 8, avec 18 abstentions, l'alinea a 
du texte des trois puissances (AjC.3jL.552jRev.2) est 
adopte. 
22. M. PONCE (Equateur) demande un vote par 
division sur les mots "ou pour proteger les droits et 
libertes d'autrui", au point 1 des sous-amendements 
des Pays-Bas et du Royaume-Uni (AjC.3jL.SSS). 

Par 32 voix contre zero, avec 37 abstentions, ces mots 
sont adoptes. 

Par 30 voix contre 12, avec 26 abstentions, le point 1 
des sous-amendements des Pays-Bas et du Royaume­
Uni dans son ensemble ( AjC.3 j L.555) est ado pte. 

Par 40 voix contre 4, avec 24 abstentions, l'alinea b 
du texte revise des trois puissances (AjC.3 j L.552j 
Rev.2) est adopte. 
23. M. AZKOUL (Liban) declare qu'il n'est pas 
necessaire de voter sur le point 2, a, des sous-amende­
ments des Pays-Bas et du Royaume-Uni (AjC.3j 
L.SSS), car cet amendement vise uniquement le texte 
anglais. 

Il en est ainsi decide. 
Par 29 voix contre 7, avec 28 abstentions, le point 2, 

b, des sous-amendements des Pays-Bas et du Royaume­
Uni (AjC.3jL.555) est adopte. 

Par 28 voix contre 9, avec 30 abstentions, le point 2, 
c, des sous-amendements des Pays-Bas et du Royaume­
Uni (AjC.3jL.555) est adopte. 
24. M. MOROZOV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) demande un vote par division sur 
les mots "le droit qu'ont les syndicats d'exercer libre­
ment leur activite"' a l'alinea c du texte des trois puis­
sances ( AjC.3jL.552jRev.2). 

Par 31 voix contre 2, avec 35 abstentions, ces mots 
sont adoptes. 

Par 31 voix contre 11, avec 24 abstentions, le reste 
de l' aline a c du texte re~nse des trois puissances (A j 
C.3jL.552jRev.2), sous sa forme modifiee, est adopte. 

Par 40 voix contre 2, avec 2 7 abstentions, l' ensemble 
de l' alinea c du texte revise des trois puissances (A/ 
C.3 j L.552 j Rev.2) est ado pte. 

Par 41 voix contre 2, avec 26 abstentions, l'alinea d 
du texte re·vise des trois puissances (AjC.3jL.552j 
Rev.2) est adopte. 
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25. Le PRESIDENT invite la Commission a voter sur 
le premier alinea du texte propose au point 3 des sous­
amendements des Pays-Bas et du Royaume-Uni (A/ 
C.3jL.SSS). 
26. M. THIERRY (France) demande si cet alinea 
vise aussi bien le droit de se syndiquer que le droit 
de greve. 
27. M. EUSTATHIADES (Grece) pense qu'initia­
lement cet alinea ne paraissait pas etre destine a s'ap­
pliquer au droit de greve. 
28. M. HOARE (Royaume-Uni) repond que cet 
alinea porte sur tous les droits enonces dans le texte 
des trois puissances, y compris le droit de greve. S'il 
ne s'appliquait qu'aux alineas a, b et c, le droit de 
greve, dont l'alinea d fait un droit absolu ( sous reserve 
seulement des dispositions de la loi), serait absolu 
egalement pour les forces armees, ce qui, manifeste­
ment, ne serait pas souhaitable. 
29. M. EUSTATHIADES (Grece) demande que 
l'on mette d'abord aux voix les mots "ou de la fonc­
tion publique", au premier alinea clu texte propose au 
point 3 des sous-amendements des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni (A/C.3/L.SSS). 

Par 20 voix contre 18, avec 31 abstentions, ces mots 
sont adoptes. 

Par 24 voix contre 10, avec 34 abstentions, l' en­
semble du premier alinea du texte propose au point 3 
des sous-amendements des Pays-Bas et du Royaume­
Uni (AjC.3jL.555) est adopte. 

Par 19 voix contre 14, avec 35 abstentions, le 
deuxih,ne alinea du texte propose au point 3 des sous­
amendements des Pays-Bas et dtt Royaume-Uni (A/ 
C.3 j L.555) est adopte. 
30. Le PRESIDENT invite la Commission a voter 
sur !'ensemble de !'article 8 du projet de pacte relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels, sous sa 
forme modifiee. 

A la demande du representant de l' Union des Repu­
bliques socialistes sovietiques, il est procede au vote 
par appel nominal. 

L'appel commence par la Belgique, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

V otent pour: Bolivie, Bresil, Bulgarie, Birmanie, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, Ceylan, 
Chili, Tchecoslovaquie, Danemark, Republique Domi­
nicaine, Finlande, France, Inde, Indonesie, Iran, Irak, 
Israel, Italie, Liban, Luxembourg, Mexique, Maroc, 
Nepal, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Norvege, Pakis­
tan, Perou, Pologne, Roumanie, Suede, Syrie, Repu­
blique socialiste sovietique d'Ukraine, Union des Re­
publiques socialistes sovietiques, Uruguay, Yougosla­
vie, Albanie. 

S' abstiennent: Belgique, Canada, Chine, Colombie, 
Costa-Rica, Cuba, Equateur, Egypte, Salvador, Ethio­
pie, Grece, Guatemala, Honduras, Irlande, J apon, Li­
beria, Philippines, Portugal, Arabie Saoudite, Espagne, 
Soudan, Thailande, Tunisie, Turquie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d' Amerique, Venezuela, Yemen, Afghanistan, Argen­
tine, Australie, Autriche. 

Par 37 voix contre zero, avec 32 abstentions, l'ar­
ticle 8 est adopte. 

La seance est levee a 13 h. 10. 
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